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MODELE DE DELIBERATION 
(pour octroi de licence(s))

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
Vu le Décret du 28 septembre 2023 relatif au service de transport rémunéré de personnes par route au moyen de véhicules de petite capacité ; 
Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 16 mai 2024 portant exécution du Décret du 28 septembre 2023 ; 
Vu la demande du ……………., par laquelle Mr/Md/Société, adresse du siège social, N° Banque Carrefour des Entreprises  sollicite 1 (OU 2 OU 3 OU 4…) licence(s) pour exploiter un service de taxis (de rue OU de station) 
Considérant que Mr/Md/Société dispose d'une unité d'exploitation en région wallonne située à _______________ ; 
Considérant que le demandeur dispose du Certificat d’Accès à la Profession n° …….. délivré par les services du Gouvernement wallon ;
Considérant que ce CAP est valable jusqu’au ………….. et doit être renouvelé, sans quoi la (les) licence(s) ne sont sera (seront) plus valable(s) ; 
Considérant que le dossier de demande d’exploiter a été déclaré complet en date du __________ ; 
Considérant que la validité de la (des) licence(s) est liée à l’âge du (des) véhicule(s), à savoir jusqu'à ce que celui-ci (ceux-ci) ait (aient) atteint l'âge de 7 ans (ou 10 ans si équipé PMR ou à zéro-émission) ; 
Considérant que le quota autorisé sur notre commune est de X taxis de station et de X taxis de rue ;
Considérant qu'actuellement X taxis de station et/ou X taxis de rue dispose(nt) d'une licence d'exploiter;

DECIDE
Article 1er : de marquer son accord sur l’octroi de X licence(s) (taxis de de station) ET/OU X licence de (Taxis de rue) à Mr/Md/ société, dont le siège social se situe ____________________à ______________ et repris à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro _____________, 
Article 2 : de transmettre le dossier complet au Gouvernement wallon conformément au susdit décret.
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